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3.3
Informations complémentaires

Autorisations de circulation

Réglementation d’accès pour vélos, VAE25 et VAE45 | source: Ordonnance sur les règles de la circulation routière OCR (16.04.2020) et ATE

NB : Ces éléments sont valables en Suisse et peuvent varier d’un pays à un autre.

Plusieurs modifications sont entrées en vigueur en 2025:
La définition d'une nouvelle catégorie "cyclomoteurs électriques lourds" comprenant notamment les vélos
cargo à assistance électrique jusqu'à 25 km/h et dont le poids peut aller jusqu'à 450 kg.
En fonction des conditions locales, les cyclomoteurs rapides et lourds ne seront plus obligés d'emprunter
les pistes cyclables.
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